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CONDITIONS GÉNÉRALES DE VENTES 

PREAMBULE : Les  présentes  condit ions  générales  de vente s ’appl iquent  sans restr ict ion à  l ’ensemble des  prestat ions 
proposées par  Yannick  Le  Bourhis ,  a ins i  qu’à  l ’ensemble de ses  c l ients .  

ARTICLE 1 : IDENTIFICATION DES PARTIES  

Le présent  contrat  de prestat ions de serv ices  (c i -après  le  «  Contrat  »)  régit  les  re lat ions  contractuel les  entre  :  

-Le  C l ient  (c i -après  le  «  C l ient  ») ,  

-Le  Prestata ire  :  Yannick  le  Bourhis ,  exerçant  en entrepr ise  indiv iduel le ,  (c i -après  le  «  Prestata ire  ») ,  

Sous la  dénominat ion suivante :  Yannick  Guérisseur 

Le  numéro d’ immatr iculat ion profess ionnel le  du Prestata ire  (S IREN)  est  :  498573906.  Son numéro de S IRET :  498 573 906 00035.  

L ’adresse du s iège socia l  du prestata ire  est  34 Rue de Lorra ine,  80100 ABBEVILLE.  

L ’adresse du l ieu pr inc ipal  d ’explo itat ion du Prestata ire  est  30 Boulevard Vauban,  80100 ABBEVILLE.  

L ’adresse du l ieu secondaire  d’explo itat ion du Prestata ire  est  70 Rue Laurendeau,  80000 AMIENS.  

Les  part ies  sont  dénommées indiv iduel lement une «  Part ie  »  ou col lect ivement les  «  Part ies  » .  

ARTICLE 2 : DECLARATIONS PREALABLES DES PARTIES 

Le C l ient  déclare et  garant it  au Prestata ire  :  

–  être  âgé d’au moins  18 ans et  être  doté de la  capacité  jur id ique à  conclure le  présent  Contrat ,  ou être  accompagné par  son 
représentant  légal ,  

–  ne pas  être  enceinte et/ou affecté,  à  sa  connaissance,  de maladies  (congénita les  ou acquises)  ou,  s i  te l  est  le  cas ,  être  suiv i  
par  un médecin  t i tu la ire  d’un d ip lôme d’État  reconnu et  inscr i t  à  un tableau de l ’ordre des  médecins  en France.  

–  avoir  préalablement à  la  séance consulté  son médecin  t i tu la ire  d’un d ip lôme d’Etat  reconnu et  inscr i t  à  un tableau de l ’ordre 
des  médecins  en France.  

Le Cl ient  consommateur reconnaît  avoir  intégralement pr is  connaissance,  avant  de s ’engager,  du contenu du présent  Contrat,  
lequel  reprend les  informations précontractuel les  obl igatoires  prévues aux art ic les  L111-1,  L111-2 du Code de la  consommation.  

Le  Cl ient  déclare être  parfaitement informé de la  nature des Prestat ions,  objet  du Contrat ,  et  reconnait  que le  Prestataire  a  
été  à  son entière disposit ion pour  l ’ informer de tout  ce  qui  était  déterminant selon les  besoins  exprimés par  le  C l ient.  

ARTICLE 3 : NATURE DU CONTRAT ET DESCRIPTIF DES PRESTATIONS  

Le présent  Contrat  const i tue un contrat  de prestat ions de serv ices,  re levant  du Code de la  consommation à  l ’égard des  c l ients  
consommateurs.  

Les  prat iques ou act iv ités  réal isées  par  le  Prestataire  sont  les  suivantes  :  

Prat ic ien Enseignant  en Cr ista l ’ame.  

Prat ic ien en Magnét isme tradit ionnel .  

Prat ic ien en Quantum Touch (Magnét isme Hautes  Fréquences  ) .  

Prat ic ien en Énergét ique et  akashique (Energie  par  le  verbe) .  

Prat ic ien en Magnét isme crânien (Access  The Bars) .  

Prat ic ien Enseignant  en LaHoChi .  
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ARTICLE 3 : NATURE DU CONTRAT ET DESCRIPTIF DES PRESTATIONS (suite) 

Diplôme(s)  ou cert i f icat ion(s)  profess ionnel le(s)  obtenu(s)  par  le  Prestataire  :  

Le Prestataire  n’est  t i tula ire  d’aucune cert i f icat ion profess ionnel le  ou diplôme d’État.  

Le Prestata ire  est  t i tu la ire  des  t i tres  su ivants  non reconnus off ic ie l lement :  

1)  Attestat ion de Prat ic ien-enseignant  en Cr ista l ’Ame,  établ ie  par  Kar ine GENDREAU, Reik i  Zen Energie,  le  12/11/2019.  

2)  Attestat ion de Quantum-Touch Level  1  Workshop (Magnét isme hautes  fréquences) ,  établ ie  par  Sobhi  LEVI  DIT  BOCHI,  le  
18/06/2017.  

3)  Attestat ion de prat ique «  Énergét ique et  Akashique I I  »  (Énergie  par  le  verbe) ,  établ ie  par  Sobhi  LEVI  DIT  BOCHI,  les  28 et  
29/10/2017.  

4)  Attestat ion de prat ique «  Énergét ique et  Akashique I I I  »  (Énergie  par  le  verbe) ,  établ ie  par  Sobhi  LEVI  DIT  BOCHI  le  08/11/2020.  

5)  Attestat ion de Access  the Bars  (Magnét isme crânien)  établ ie  par  Véronique NIEMETZ,  le  11/06/2017.  

6)  Attestat ion de Prat ic ien-  Enseignant  en LaHoChi ,  établ ie  par  Aurél ie  CHAUVET,  le  21/06/2018.  

Informations importantes sur les pratiques/activités du prestataire : 

Les  act iv i tés  de magnét iseur  énergét ic ien sont  des  prat iques non convent ionnel les  v isant  à  part ic iper  au mieux-être  de la  
personne dont  l ’ef fet  recherché est  son confort  phys ique ou psychique.   

Ces prat iques sont  non reconnues au plan sc ientif ique ou légal  ou par  la  médecine conventionnel le .  La preuve de leur  eff icacité  
n’est  pas  admise par  la  communauté sc ienti f ique.  

En aucun cas,  e l les  ne contr ibuent à  préserver  ou à  améliorer  la  santé .  En  effet ,  les  act iv i tés  contr ibuant  à  préserver  ou amél iorer  
la  santé sont  exc lus ivement prat iquées par  des  médecins  t i tu la ires  d ’un d ip lôme d’État  ou par  le  personnel  paramédical  pour  
certa ins  actes.   

Ces act iv ités  ou prat iques ne peuvent jamais  se  subst ituer,  même part ie l lement,  à  une pr ise  en charge médicale  ou 
paramédicale  et  notamment s i  ces  act iv ités  interviennent en paral lè le  de soins  conventionnels .   

Ces act iv ités  ou prat iques ne tendent à  l ’établ issement d’aucun diagnost ic  ni  tra itement de maladies .  El les  ne remplacent en 
aucun cas  un diagnost ic  et/ou un traitement médical  et  ne dispensent aucunement de consulter  un médecin,  ce  dernier  étant  
le  seul  habi l i té  à  établ ir  un diagnost ic  médical  et  à  prescr ire  un traitement médical  adapté.   

Le  Prestataire  n’effectue aucune manipulat ion,  aucun diagnost ic  ou traitement de maladies  réel les  ou supposées.  

Le  prestataire  ne demandera jamais  au c l ient  d’ interrompre ou de renoncer  même part ie l lement à  quelque traitement médical  
que ce soit .  I l  est  fondamental  et  indispensable  que le  c l ient  poursuive tous les  tra itements  prescr its  par  son médecin et/ou 
toute personne faisant  part ie  du corps médical  dans son ensemble.  

Le  prestataire  n’effectue aucune prescr ipt ion,  n i  vente,  n i  publ ic ité  pour  des produits  de santé et/ou médicaments.   

Le  prestataire  n’effectue aucune présentat ion ni  vente d’aucun produit  /objet  de quelque nature que ce soit  et  présenté 
notamment comme ayant des vertus  thérapeutiques comme par  exemple des compléments  a l imentaires  ou hui les  essentie l les.  

Le  Cl ient  déclare être  parfaitement informé de tous les  points  qui  précèdent et  accepte que les  Prestat ions réal isées ne tendent 
à  l ’établ issement d’aucun diagnost ic  ni  tra itement de maladies.  

Les  informations qui  seraient  dél ivrées par  le  Prestataire  au cours  d’une séance n’ont  aucun caractère exhaust i f ,  sc ienti f ique 
ou médical .  E l les  sont  communiquées à  t i tre  purement informatif  et  représentent  uniquement le  point  de vue de leur  auteur.  
E l les  ne peuvent en aucun cas  être  considérées comme const ituant des informations off ic ie l lement reconnues.  

ARTICLE 4 : CONTRATS A DISTANCE OU A DOMICILE  

Le présent  art ic le  s ’appl ique dans les  cas  où le  présent  Contrat  est  conclu,  non pas directement dans les  locaux du Prestataire  
le  jour  de réal isat ion des Prestat ions mais ,  à  distance (par  mai l  ou encore à  part ir  du s ite  internet  du Prestataire  ou par  le  
bia is  d’un s ite  de réservation en l igne)  ou encore au domici le  du Cl ient  au sens de l ’art ic le  L .  221-1 du Code de la  consommation.  

Le  C l ient  reconnaît  avoir  pr is  connaissance,  avant  de s ’engager,  du contenu du présent  Contrat ,  lequel  prévoit  les  informations 
précontractuel les  obl igatoires  prévues à  l ’art ic le  L221-5 du Code de la  consommation.Le Prestata ire  fournit  par  a i l leurs  au C l ient ,  
sur  support  durable,  dans un déla i  ra isonnable,  après  la  conclus ion du Contrat  et  au p lus  tard avant  le  début  de l ’exécut ion des  
Prestat ions de serv ices,  la  conf irmation du Contrat  conclu.  Le  C l ient  accepte également de recevoir  un exemplaire  du présent  
Contrat  de manière é lectronique.  
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ARTICLE 4 : CONTRATS A DISTANCE OU A DOMICILE (suite)  

Droit de rétractation  

Le Prestataire  rappel le  également au Cl ient  qu’ i l  d ispose en pr incipe,  lorsque le  présent  Contrat  est  conclu à  distance ou hors  
établ issement,  et  sauf  exception v isée au 4.3,  d’un délai  de rétractat ion de 14 jours  calendaires ,  sans qu’ i l  a it  à  just i f ier  de 
motif ,  n i  à  payer  de frais  ou pénal ités.  

Le  délai  court  à  compter  du lendemain de la  s ignature du Contrat  par  le  C l ient.  

S ’ i l  souhaite  se  rétracter  après  avoir  s igné le  présent  Contrat ,  le  C l ient  peut  ut i l iser  le  modèle de rétractat ion c i -dessous,  mais  
ce  modèle n’est  pas  obl igatoire .  Pour  que le  déla i  de rétractat ion soit  respecté,  i l  suff i t  que le  C l ient  not i f ie  au Prestata ire  son 
intent ion de se  rétracter  avant  l ’expirat ion du déla i  à  l ’adresse é lectronique de contact  su ivante :       
yannick.guerisseur@gmail .com  

Modèle de formulaire de rétractation :  

Je  vous not i f ie  par  la  présente ma rétractat ion du contrat  de prestat ion de serv ice  ______________ que j ’a i  s igné le  ______ 

Nom du Cl ient  _______________ 

Adresse du Cl ient  ______________ 

Emai l  _________________(uniquement en cas  de not i f icat ion du présent  formulaire  sur  papier)  

Date ________________(uniquement en cas  de not i f icat ion du présent  formulaire  sur  papier)  

S ignature (uniquement en cas  de not i f icat ion du présent  formulaire  sur  papier)  ______________ 

Le Prestata ire  accusera récept ion de la  demande de rétractat ion du Cl ient .  

En cas  d ’exerc ice du droit  de rétractat ion,  le  Prestata ire  procédera au remboursement des  sommes versées,  dans un déla i  de 
quatorze (14)  jours  ca lendaires  su ivant  la  not i f icat ion de la  demande de remboursement et  v ia  le  même moyen de paiement que 
celu i  ut i l i sé  lors  du paiement.  

Le  C l ient  qui  a  exercé son droit  de rétractat ion d’un Contrat  à  exécut ion success ive dont  l ’exécut ion a  commencé,  à  sa  demand e 
expresse,  avant  la  f in  du déla i  de rétractat ion verse au Prestata ire  un montant  correspondant  au serv ice  fourni  jusqu’à  la  
communicat ion de sa  décis ion de se  rétracter  ;  ce  montant  est  proport ionné au pr ix  tota l  de la  Prestat ion convenu dans le  Contrat .  

Cas dans lesquels le droit de rétractation ne s’applique pas :  

Pour les contrats conclus à distance : 

Si  le  C l ient  prend un rendez-vous de réal isat ion des Prestat ions à  une date antér ieure à  l ’expirat ion du délai  de rétractat ion 
de 14 jours,  et  s i  les  Prestat ions sont  ple inement réal isées lors  de ce  rendez-vous,  i l  reconnait  a lors  renoncer  expressément et  
automatiquement à  son droit  de rétractat ion,  sans que le  prestataire  ne soit  tenu de recuei l l i r  sa  demande expresse par  écr it .  

Pour  les  Prestat ions réal isées au domici le  du Cl ient  :  Le Cl ient  donne son accord pour l ’exécution immédiate des prestat ions 
après  s ignature du présent  Contrat  et  donc sans appl icat ion du délai  de rétractat ion.  

ARTICLE 5 : CONDITIONS DE REALISATION DES PRESTATIONS  

La ou les  date(s)  de réal isat ion des  Prestat ions seront  f ixées  conjointement entre  le  Prestata ire  et  le  C l ient .  

Le  Prestata ire  se  réserve,  par  a i l leurs ,  la  poss ib i l i té  de réal iser ,  avec l ’accord du Cl ient ,  toute ou part ie  des  Prestat ions  depuis  
un out i l  numérique dédié  à  la  communicat ion.  Dans ce cas,  le  C l ient  est  informé que les  Prestat ions réal isées ne pourront e n 
aucun cas  const ituer  des actes  de télémédecine au sens des art ic les  L .  6316 -1 et  suivants  et  R.6316-1 du Code de la  santé 
publ ique.  

Aucune donnée de santé ne sera hébergée sur  l ’outi l .  De plus,  le  Prestata ire  vei l lera  à  ce  que l ’out i l  numérique ut i l i sé  a ssure la  
sécur ité  des  données personnel les  du C l ient .  

Le  C l ient  s ’engage à  col laborer  de manière act ive avec le  Prestataire  et  à  lu i  fournir  les  informations nécessaires  à  la  bonne 
réal isat ion des Prestat ions ,  en part icul ier  toute information ut i le  sur  sa  s ituat ion personnel le  (maladie,  grossesse,  fragi l i tés  
part icul ières,  handicap,  etc. ) .  De son côté,  le  Prestataire  s ’engage à  apporter  toute la  di l igence et  tout  le  soin nécessaire  à  la  
bonne exécution des Prestat ions et  à  tenir  informé le  C l ient  des  dif f icultés  pouvant survenir  lors  du déroulement des 
Prestat ions.  Le  Prestataire  est  tenu à  une obl igat ion de moyens en matière de consei l  et  d’ information.  Le  prestataire  n’a  
aucune obl igat ion de résultat  à  l ’égard du c l ient.  
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ARTICLE 6 : ANNULATION  

Sous réserve de l ’appl icat ion des  d isposit ions  re lat ives  au droit  de rétractat ion pour  les  contrats  conclus  à  d istance et  à  domici l e ,  
toute annulat ion de Prestat ions de services  par  le  C l ient  après  s ignature du Contrat  ne sera pr ise  en compte que s i  cel le -c i  a  
été  fa ite  au Prestataire,  au plus  tard 72 heures  avant  la  date prévue .  

En cas  d’annulat ion après  ce  délai ,  le  C l ient  est  informé que les  sommes réglées d’avance ne seront pas remboursées (sauf  
dans le  cadre de l ’exerc ice  du droit  de rétractat ion).  

Le Prestata ire  se  réserve par  a i l leurs  le  droit  d ’annuler ,  suspendre ou d’ interrompre des  Prestat ions  de serv ices  s ’ i l  constate 
après  s ignature du Contrat ,  que lesdites  Prestat ions sont  manifestement incompatib les  et/ou inadaptées à  la  s i tuat ion 
personnel le  du Cl ient  (maladie,  grossesse,  f ragi l i tés  part icul ières,  handicap,  âge,  etc) .  

Dans ce cas ,  le  Prestata ire  s ’engage à  rembourser  le  C l ient  des  sommes versées  au prorata  des  Prestat ions  déjà  réal isées.  

ARTICLE 7 : PRIX ET REGLEMENT  

Les  pr ix  des  Prestat ions sont  f ixés  par  le  Prestata ire.  Ces  pr ix  peuvent  var ier  se lon le  type et  la  durée des  Prestat ions réal isées.  

Les  pr ix  appl icables  au C l ient  au jour  de la  conclus ion du Contrat  sont  ceux en v igueur aff ichés  sur  le  s i te  internet  de rése rvat ion 
du Prestata ire  et  dans ses  locaux.  

Les  pr ix  sont  des  pr ix  par  pr inc ipe expr imés hors  taxes  et  f ra is .  Lorsque des taxes  et/ou fra is  s ’appl iquent,  le  Prestata ire  les  
communique au C l ient  et  i l s  sont  a lors  facturés  en p lus.  S i  la  T .V.A.  (Taxe sur  la  Valeur  Ajoutée)  n ’est  pas  appl icable  au Prestata ire  
conformément à  l ’Art ic le  293B du Code Général  des  Impôts,  les  pr ix  sont  communiqués sans  appl icat ion de TVA.   

A  défaut  d’ information sur  des  taxes  et/ou fra is ,  les  pr ix  indiqués sont  réputés  être  expr imés toutes  taxes  et  f ra is  inc lus .  

Le Cl ient  est  informé que les  pr ix  des Prestat ions ne sont  aucunement remboursés par  la  Sécurité  Sociale  ou tout  autre  régime 
d’Assurance Maladie.  

Les  condit ions  et  moyens de paiement d i f fèrent  se lon le  mode de conclus ion du Contrat .  

-Lorsque le  Contrat  est  conclu à  distance  :  au moment de sa  demande de réservat ion,  le  C l ient  est  informé qu’ i l  a  une obl igat ion 
de paiement.  

A  cette  f in ,  la  fonct ion ut i l i sée par  le  C l ient  pour  val ider  sa  commande s igni f ie  qu’ i l  passe une commande avec obl igat ion de  
paiement.  

-Lorsque le  Contrat  est  conclu hors  établ issement (par  exemple au domic i le  du Cl ient)  :  conformément à  l ’art ic le  L .221-10 du 
Code de la  consommation,  le  C l ient  est  inv ité  à  attendre l ’expirat ion d’un déla i  de 7  jours  à  compter  de la  conclus ion du con trat  
avant  de régler  au Prestata ire  le  pr ix  des  Prestat ions de serv ices.  

Délivrance d’une note ou facture  :  

Les  Prestat ions font  l ’objet ,  dès  qu’el les  ont  été rendues et  avant  paiement du pr ix ,  de la  dél ivrance d’une note ou facture.  
Cela est  obl igatoire  lorsque le  pr ix  de la  prestat ion est  supérieur  ou égal  à  25 €  (TVA comprise) .  

Pour les  prestat ions de service  dont le  pr ix  est  infér ieur  à  25 €  (TVA comprise) ,  la  dél ivrance d’une note est  facultat ive,  m ais  
cel le-c i  sera remise au c l ient  s ’ i l  la  demande.  

La note mentionnera les  informations suivantes  :  la  date,  le  nom du Prestata ire  suiv ie  de la  mention EI  (Entrepr ise  Indiv iduel le) ,  
l ’adresse du Prestata ire,  le  nom du Cl ient  (sauf  opposit ion) ,  la  date et  le  l ieu d’exécut ion des  Prestat ions,  le  décompte détai l lé  
en quant ité  et  pr ix  de chaque prestat ion,  la  somme totale  à  payer  hors  taxes  et  toutes  taxes  comprises ou sans TVA (taxe sur  la  
va leur  a joutée)  s i  le  Prestata ire  entre dans le  champ de l ’art ic le  293B du Code Général  des  Impôts  et  auquel  cas  la  note sera 
revêtue de la  mention TVA non appl icable,  art ic le  293B du Code Général  des  Impôts.  

ARTICLE 8 : DUREE  

Le présent  Contrat  entre  en v igueur à  compter  de sa  s ignature pour une durée correspondant  à  la  durée des  Prestat ions.  Selon 
le  cas,  i l  peut  prendre la  forme soit  d ’un contrat  à  exécut ion immédiate (réal isat ion d’un seul  rendez-vous)  ou à  exécut ion 
success ive.  

ARTICLE 9 : CONFIDENTIALITE  

Les  Part ies  reconnaissent  le  caractère conf ident ie l  de toutes  informations et  données échangées entre e l les  pour l ’exécut ion du 
Contrat  et  s ’engagent  à  les  conserver  conf ident ie l les ,  à  l ’except ion des données access ib les  au publ ic  et  des  données déjà  connues 
de la  Part ie  réceptr ice.  Toutes  les  informations conf ident ie l les  communiquées par  l ’une des  Part ies  à  l ’autre Part ie  seront  gardées 
par  la  Part ie  réceptr ice  de la  même manière qu’e l le  garde ses  propres  informations conf ident ie l les  et  ne seront  ut i l i sées  que 
pour les  besoins  du Contrat .  La  présente c lause demeure appl icable  pendant  une durée de c inq (5)  années après  la  f in  du Contrat .  



   
    
 

 
    5 

ARTICLE 10 : RESPONSABILITE  

Dispositions particulières applicables aux contrats conclus à distance :   

Conformément aux d isposit ions  légales  en v igueur,  le  Prestata ire  est  responsable  de p le in  droit  à  l ’égard du Cl ient  de la  bonne 
exécut ion des obl igat ions résultant  du Contrat  conclu  à  d istance.  Toutefois ,  i l  peut  s ’exonérer  de tout  ou part ie  de sa  
responsabi l i té  en apportant  la  preuve que l ’ inexécut ion ou la  mauvaise  exécut ion du Contrat  est  imputable  soit  au C l ient ,  so it  au 
fa it ,  imprévis ib le  et  insurmontable,  d ’un t iers  au Contrat ,  so it  à  un cas  de force majeure.  

Sous réserve de l ’appl icat ion des disposit ions impérat ives  précitées  en matière de contrats  conclus  à  distance,  la  responsabi l i té  
du Prestataire  n’est  engagée qu’en cas  de faute prouvée par  le  C l ient .  

Le Cl ient  est  seul  responsable des choix  qu’ i l  fa it  et  des  informations qu’ i l  donne au Prestataire .  Ainsi ,  les  Part ies  conviennent 
que la  responsabi l i té  du Prestataire  ne saurait  être  engagée en raison de l ’ inadaptat ion d’une Prestat ion de service aux besoins  
et  informations exprimés par  le  C l ient.  

Le Prestataire  n’est  par  a i l leurs  responsable que des Prestat ions expressément mises  à  sa  charge dans le  cadre du présent  
Contrat.  Le  Prestataire  n’est  pas  non plus  responsable des conséquences dommageables  l iées  au réseau de communicat ion et  
des  défai l lances d’accès  à  Internet  du Cl ient.  

Enf in,  la  responsabi l i té  du Prestataire  ne pourra être  mise en cause que pour  des dommages directs  qui  lu i  seraient  imputables  
au t itre  de l ’exécution ou de l ’ inexécution,  même part ie l le ,  de ses  obl igat ions au t itre  du Contrat ,  étant  précisé  que les  
dommages indirects  sont  exclus.  

Ainsi ,  la  responsabi l i té  du Prestataire  ne pourra être  recherchée pour tout  préjudice indirect ,  la  perte d’une chance,  perte de 
données,  le  trouble  à  l ’ image ou tout  autre  dommage spécial  ou évènements  en dehors  de son contrôle  ou de tout  fa it  ne lu i  
étant  pas imputable.  

De convention expresse entre les  Part ies,  la  responsabi l i té  du Prestataire  est  l imitée,  tous préjudices  directs  confondus,  et  
sauf  manquement prouvé,  à  la  somme de Deux mil le  euros (2  000 €) .  

ARTICLE 11 : ASSURANCE  

Le Prestata ire  est  t i tu la ire  d’une pol ice  d’assurance en matière de responsabi l i té  c iv i le  profess ionnel le ,  af in  de couvr ir  les  
dommages d irects ,  corporels ,  matér ie ls  ou immatér ie ls ,  qu’ i l  pourra it  causer  dans le  cadre du présent  Contrat .  Les  références de 
cette  pol ice  d’assurance sont  d isponibles  sur  la  note /  facture remise au C l ient  ou sur  l ’af f ichage obl igatoire  des  pr ix  f igurant  en 
sa l le  d ’attente des  cabinets .  

ARTICLE 12 : FORCE MAJEURE  

Chacune des Part ies  ne pourra  être  tenue pour  responsable  de tout  retard ou manquement dû à  la  survenance d’un cas  de force 
majeure habituel lement reconnu par  le  Droit  et  la  jur isprudence des  Cours  et  Tr ibunaux français .  

La  Part ie  souhaitant  invoquer un cas  de force majeure devra le  not i f ier  à  l ’autre  Part ie  par  lettre  recommandée avec accusé de 
récept ion dans les  mei l leurs  déla is  dès  qu’e l le  aura connaissance d’un te l  événement.  Dès  lors  que les  effets  consécut i fs  à  
l ’événement de force majeure invoqué auront  d isparu,  la  Part ie  af fectée reprendra immédiatement l ’exécut ion de son obl igat ion.  

En cas  de pers istance des  effets  consécut i fs  à  l ’événement const i tuant  un cas  de force majeure pendant  p lus  de 15 jours ,  les  
Part ies  conviennent  que le  présent  Contrat  pourra  être  rés i l ié  de p le in  droit  sur  l ’ in i t iat ive  de la  Part ie  la  p lus  d i l igente par  lettre  
recommandée avec accusé de récept ion,  sans  que cela  ne porte atte inte aux condit ions  de paiement des  Prestat ions  accompl ies .  

ARTICLE 13 : DONNEES PERSONNELLES  

Dans le  cadre de la  réal isat ion des  Prestat ions de serv ices  prévues au présent  Contrat ,  le  Prestata ire  a  accès  à  des  données à  
caractère personnel  du C l ient.  L ’ensemble des  données à  caractère personnel  du C l ient  tra ités  par  le  Prestata ire  dans le  cadre 
du Contrat  font  l ’objet  d ’une pol i t ique de tra itement conformément aux d isposit ions  de la  lo i  n°78 -17 du 6  janvier  1978 (d ite  «  
lo i  informatique et  l ibertés  »  ou «  L . I .L  »)  et  du Règlement Général  sur  la  protect ion des  Données Personnel les  («  RGDP »)  
n°2016/679.  

Le Cl ient  reconnait  avoir  pr is  connaissance de cette  pol it ique de traitement des données à  caractère personnel  au plus  tard 
lors  de la  conclusion du présent  Contrat  et  en accepter  les  termes sans réserve.  

ARTICLE 14 : CONVENTION DE PREUVE  

Le C l ient  reconnaît  la  va l id i té  et  la  force probante des  échanges et  enregistrements  é lectroniques réal isés  par  le  Prestata ire  et  
accepte que lesdits  enregistrements  reçoivent  la  même force probante qu’un écr i t  s igné de manière manuscr i te .  Toutes  données 
et  f ich iers  informatiques ou numériques enregistrés  sur  l ’ infrastructure informatique du Prestata ire  feront  fo i  pour  la  preuve 
des  fa i ts  auxquels  i l s  se  rapportent.  
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ARTICLE 15 : DISPOSITIONS DIVERSES  

Chacune des c lauses  de ce Contrat  doit  être  interprétée,  dans toute la  mesure du poss ib le ,  de manière à  ce  qu’e l le  so it  va l idée 
au regard du droit  qui  lu i  est  appl icable.  S i  l ’une quelconque des st ipulat ions  du présent  Contrat  se  révèle  être  i l légale,  nul le  ou 
inopposable  par  toute jur id ict ion ou autor ité  administrat ive compétente aux termes d’une décis ion exécutoire,  cette  st ipulat ion 
sera  réputée non écr i te ,  sans  a l térer  la  va l id i té  des  autres  st ipulat ions  et  sera  remplacée par  une st ipulat ion valable  d’effet  
équivalent ,  que les  Part ies  s ’engagent  à  négocier  de bonne fo i ,  et  te l les  que les  Part ies  en seraient  convenues s i  e l les  avaient  
connu l ’ i l l icé ité ,  la  nul l i té  ou l ’ inopposabi l i té  de ladite  st ipulat ion. 

Le  fa i t  pour  une Part ie  de ne pas  se  prévalo ir  d ’une disposit ion quelconque du présent  Contrat  ne vaudra en aucun cas  
renonciat ion à  son droit  d ’ex iger  le  respect  de chacune de ses  c lauses  et  condit ions.  

ARTICLE 16 : RESILIATION DU CONTRAT POUR MANQUEMENT  

En cas  de manquement à  une obl igat ion essent ie l le  par  l ’une des  Part ies ,  le  présent  Contrat  pourra  être  rés i l ié  par  l ’autre  Part ie ,  
au moyen d’une lettre  recommandée avec accusé de récept ion,  15 jours  après  mise en demeure restée infructueuse,  et  sans  
préjudice de toute act ion en dommages et  intérêts .  

ARTICLE 17 DROIT APPLICABLE – JURIDICTIONS COMPETENTES  

Le présent  Contrat  est  régi  par  le  Droit  Français .  En appl icat ion des  art ic les  L  611-1 et  su ivants  du Code de la  consommation,  le  
C l ient  a  le  droit  de recour ir  gratuitement (sauf  éventuels  f ra is  d ’avocat  et  d ’expert ise)  à  un médiateur  de la  consommation en 
vue de la  résolut ion amiable  d’un l i t ige  l ’opposant  au Prestata ire.  Le Prestataire  adhère au service du médiateur  dont les  
coordonnées sont  les  suivantes :   

Sas CNPM – Médiation – Consommation, 27 Avenue de la Libération, 42400 SAINT CHAMOND, Tél 09 83 24 74 88.   
L’adresse du site du Médiateur est la suivante : https://www.cnpm-mediation.org 
 
Après  démarche préalable  écr i te  du Cl ient  auprès  du Prestata ire  restée infructueuse,  le  serv ice du médiateur  peut  être  sa is i  pour  
tout  l i t ige  de consommation dont  le  règlement n’aurait  pas  about i .  

Depuis  le  15 févr ier  2016,  la  p lateforme en l igne de règlement amiable  des  l i t iges  de la  Commiss ion européenne est  ouverte au 
publ ic .  Tout  consommateur qui  rencontre un l i t ige  avec une entrepr ise  s i tuée sur  le  terr i to ire  de l ’Union a  la  poss ib i l i té  de 
déposer  une demande de médiat ion par  le  b ia is  de cette  p lateforme européenne.  Le  C l ient  peut  consulter  également le  s i te  
internet  de la  Commiss ion européenne dédié  à  la  médiat ion de la  consommation :  
https://ec.europa.eu/consumers/odr/main/ index.cfm?event=main.home.show&lng=FR 
En cas  de l i t ige  avec un Cl ient ,  non réglé  amiablement,  la  compétence expresse est  attr ibuée au tr ibunal  du l ieu de rés idence du 
défendeur,  conformément à  l ’art ic le  42 du Code de Procédure C iv i le .  

Le Cl ient  consommateur reconnaît  avoir  intégralement reçu,  lu  et  pr is  connaissance,  avant  de s ’engager,  les  s ix  pages du 
contenu du présent Contrat,  lequel  reprend les  informations précontractuel les  obl igatoires  prévues aux art ic les  L111 -1,  L111-
2 du Code de la  consommation.  Le  Cl ient  déclare être  parfaitement informé de la  nature des Prestat ions,  objet  du Contrat ,  et  
reconnait  que le  Prestataire  a  été à  son entière disposit ion pour l ’ informer de tout  ce  qui  était  déterminant selon les  besoins  
exprimés par  le  C l ient.  

Fait  en deux (2)  exemplaires  de s ix  (6)  pages chacun,  

 


